
Comment mettre en place un aménagement raisonnable pour un
salarié handicapé ?

Réponse courte

Un aménagement raisonnable est une mesure appropriée prise par l'employeur pour permettre à un salarié en

situation de handicap d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser sur un pied d'égalité avec les autres.

Cette obligation légale, prévue à l'article L.251-2 du Code du travail, impose d'adapter le poste, l'environnement ou

l'organisation du travail pour compenser les limitations fonctionnelles, sauf si cela impose une charge

disproportionnée.

L'aménagement s'applique dès qu'un salarié bénéficie d'une reconnaissance officielle de son handicap par la

Commission médicale. Les mesures peuvent inclure l'adaptation des horaires, la modification des tâches, l'acquisition

d'équipements spécifiques, l'aménagement des locaux ou l'organisation du télétravail.

L'employeur doit examiner toute demande en concertation avec le salarié, le médecin du travail et les services

spécialisés. Le processus doit être documenté à chaque étape pour garantir la traçabilité. Toute décision de refus

doit reposer sur des critères objectifs et être motivée par écrit.

L'État propose des aides financières via l'ADEM pour compenser les coûts d'aménagement. L'absence de mise en

œuvre d'un aménagement raisonnable peut constituer une discrimination sanctionnée par la loi et engager la

responsabilité de l'employeur.

Définition

L'aménagement raisonnable correspond à toute mesure appropriée prise par l'employeur pour permettre à un

salarié en situation de handicap d'accéder à un emploi, de l'exercer, d'y progresser ou de participer à la vie

professionnelle sur un pied d'égalité avec les autres salariés. Cette obligation vise à compenser les limitations

fonctionnelles du salarié, sans imposer à l'employeur une contrainte excessive ou une charge

disproportionnée.

L'article L.251-2 du Code du travail luxembourgeois impose à l'employeur de prendre les mesures

appropriées, en fonction des besoins dans une situation concrète, pour permettre à un salarié handicapé

d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf si ces mesures imposent une charge

disproportionnée. Cette obligation découle de la transposition de la Directive européenne 2000/78/CE portant

sur l'égalité de traitement en matière d'emploi.

L'objectif est de garantir l'égalité de traitement et de prévenir toute discrimination fondée sur le handicap. La

charge n'est pas considérée comme disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par les

mesures d'aide publiques prévues pour l'emploi des salariés handicapés.
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Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser un aménagement raisonnable ?

L'employeur peut refuser un aménagement uniquement s'il démontre que celui-ci entraîne une charge disproportionnée, en tenant
compte des coûts financiers, des ressources de l'entreprise, de l'impact organisationnel et des aides publiques disponibles. Toute
décision de refus doit être motivée par écrit et reposer sur des critères objectifs. Le refus injustifié constitue une discrimination
sanctionnée par la loi.

Qu'est-ce qu'un aménagement raisonnable pour un salarié handicapé au Luxembourg ?

Un aménagement raisonnable est une mesure appropriée prise par l'employeur pour permettre à un salarié en situation de handicap
d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser sur un pied d'égalité avec les autres salariés. Cette obligation légale, prévue à
l'article L.251-2 du Code du travail, vise à compenser les limitations fonctionnelles du salarié sans imposer une charge disproportionnée à
l'employeur.

Quels types d'aménagements raisonnables peuvent être mis en place ?

Les aménagements peuvent inclure l'adaptation des horaires (temps partiel thérapeutique, horaires flexibles), la modification des tâches,
l'acquisition d'équipements spécifiques, l'aménagement des locaux pour l'accessibilité, l'organisation du télétravail, ou encore la formation
et l'accompagnement spécialisés. Chaque aménagement doit être individualisé selon les besoins du salarié.

Qui peut bénéficier d'un aménagement raisonnable au travail ?

Tout salarié bénéficiant d'une reconnaissance officielle de son handicap par la Commission médicale ou d'une décision de reclassement
professionnel peut demander un aménagement raisonnable. L'obligation s'applique dès que l'employeur est informé de la situation, que
ce soit par le salarié, le médecin du travail ou les services compétents.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement raisonnable s'applique dès lors qu'un salarié bénéficie d'une reconnaissance officielle

de son handicap par la Commission médicale ou d'une décision de reclassement professionnel. L'employeur doit

examiner toute demande d'aménagement dès qu'il est informé de la situation, que l'information provienne du salarié,

du médecin du travail ou des services compétents.

Cette obligation concerne toutes les entreprises, quelle que soit leur taille. Toutefois, la proportionnalité de l'effort

requis est appréciée en fonction des ressources, de la structure de l'entreprise et des aides publiques

disponibles.

L'employeur peut refuser un aménagement uniquement s'il démontre que celui-ci entraîne une charge

disproportionnée, en tenant compte des critères suivants :

Critère d'appréciation Éléments à considérer

Coûts financiers Montant de l'investissement, possibilités de subventions

Ressources de l'entreprise Taille, chiffre d'affaires, capacité financière

Impact organisationnel Perturbation du fonctionnement, réorganisation nécessaire

Aides publiques Compensation via ADEM, participation de l'État (Art. L.562-8)

Faisabilité technique Compatibilité avec les installations, sécurité
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Selon l'article L.251-2, cette charge n'est pas disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante

par les mesures d'aide prévues par l'État pour l'emploi des salariés handicapés.

Modalités pratiques

La démarche doit être individualisée, en concertation avec le salarié, le médecin du travail et, le cas échéant, les

services spécialisés. L'employeur doit assurer la traçabilité du processus : documenter les échanges, les

solutions envisagées, les décisions prises et les motifs d'un éventuel refus.

Les aménagements raisonnables peuvent prendre différentes formes selon les besoins identifiés :

Type d'aménagement Exemples concrets Base légale

Adaptation horaires
Temps partiel thérapeutique, horaires flexibles, pauses

supplémentaires

Art. L.251-

2

Modification tâches Réorganisation du travail, suppression tâches incompatibles, tutorat
Art. L.251-

2

Équipements spécifiques Matériel ergonomique, logiciels adaptés, outils techniques
Art. L.251-

2

Aménagement locaux Accessibilité (rampes, portes), poste de travail adapté, signalétique
Art. L.251-

2

Organisation travail Télétravail, travail à domicile, mobilité interne
Art. L.251-

2

Formation

accompagnement
Formation spécialisée, tutorat, sensibilisation équipe

Art. L.251-

2

Des aides financières ou techniques peuvent être sollicitées auprès de l'ADEM pour couvrir les coûts liés à

l'aménagement. L'absence de réponse ou de mise en œuvre d'un aménagement raisonnable peut engager la

responsabilité de l'employeur pour discrimination.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne d'aménagement raisonnable, précisant les interlocuteurs,

les délais de traitement et les modalités de suivi. La sensibilisation des responsables hiérarchiques et des

équipes RH à la détection des besoins d'aménagement et à la confidentialité des informations relatives au handicap

est essentielle.

Une évaluation régulière de l'efficacité des amén agements doit être organisée, en associant le salarié concerné.

En cas de doute sur la proportionnalité de l'aménagement, il est conseillé de solliciter l'avis du médecin du travail ou

des services spécialisés.
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Toute décision de refus doit être motivée par écrit, reposer sur des éléments objectifs (analyse des coûts, impact

organisationnel, faisabilité technique) et être communiquée au salarié. La documentation complète du processus

sécurise la position de l'employeur en cas de contrôle ou de contentieux.

La mise en place proactive d'aménagements contribue à l'inclusion professionnelle, améliore la qualité de vie au

travail et favorise la performance collective de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-2
Obligation d'aménagement raisonnable, sauf charge disproportionnée (transposition

Directive 2000/78/CE)

Articles L.251-1 et suivants Égalité de traitement et interdiction de discrimination fondée sur le handicap

Articles L.561-1 et suivants Reconnaissance de la qualité de salarié handicapé

Article L.562-8 Participation de l'État au salaire et aides financières pour emploi salariés handicapés

Loi modifiée du 28

novembre 2006
Égalité de traitement (transposition directives européennes)

Directive européenne

2000/78/CE
Cadre général égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Acteurs institutionnels :

Commission médicale : reconnaissance du statut de salarié handicapé

ADEM : aides financières et accompagnement à l'intégration professionnelle

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des obligations, sanctions

Médecin du travail : conseil, préconisations d'aménagement, suivi médical

Le refus injustifié d'un aménagement raisonnable constitue une discrimination sanctionnée par la loi. L'employeur doit

systématiquement privilégier le dialogue avec le salarié et garantir la traçabilité complète du processus pour sécuriser sa position

juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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